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Aprés quoi , moi
faisant fonctious d'Offcier de IEtat civil, ai prononce, au nom do I i, que losdites parties
sont onies par o mariago. 1 @ é16 dressé le présent acte dont lectura a 6 fute publique-
ment dans a principale salle de la maison commune, et qui a ¢t signé avee moi,

ctle tout en forme ; d tous losquels actes il a ét¢ donnJecturo par moi Offcer public,
ainsi que du Chapitre VI du titre V, livre 4= du Code Napoléon, sur le Mariuge, concernant
les droits et devoirs respectifs des épouz.




